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Démantèlement de l'école publique
Question écrite n° 12732

Texte de la question

M. Hadrien Clouet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les suppressions de postes
massives d'enseignants pour la rentrée 2026. Son ministère annonce la perte de 3 256 postes d'enseignants,
divisés en 1 891 postes dans en maternelles ou primaires et 1 365 en collèges ou lycées. Grâce à la
mobilisation syndicale, 438 postes ont été sauvés, mais 90 % des suppressions programmées demeurent. Cette
victoire notable est un acte de résistance crucial mais pas une inflexion, car ce sabrage dans les effectifs est un
énième coup de force démocratique. Les électrices et les électeurs ont placé le programme du Nouveau Front
Populaire en tête des élections législatives : ils ont donc voté en faveur de l'abrogation du choc des savoir, de la
gratuité intégrale de l'école, de la réduction des effectifs par classe à 19 élèves. Or les politiques en œuvre
après ces élections sont les mêmes qu'auparavant, à l'opposé du choix démocratique exprimé dans les urnes.
La baisse démographique est l'argument parfois invoqué par le bloc central, la droite et l'extrême-droite pour
justifier les suppressions de postes d'enseignants. Si baisse démographique il y avait, ce serait justement
l'opportunité de mieux organiser le service, réduire les effectifs par classe, assurer le remplacement des
enseignants en maladie et garantir enfin un professeur devant chaque classe. Feindre de ne pas voir le
problème cause des dégâts quotidiens dont les élèves sont les premières victimes. D'abord, puisque la
suppression de postes revient à regrouper des classes qui se retrouvent alors en sureffectif. Les sureffectifs
instaurent un climat de classe peu propice à la concentration et rendent impossible l'accompagnement
personnalisé des élèves par leurs enseignants. La qualité des apprentissages est donc menacée par de telles
logiques. Ensuite, car elles entraînent parfois des regroupements de groupes scolaires et donc la fermeture
d'écoles dans des petites communes. En 40 ans, 17 000 écoles ont fermé : à chaque fois, c'est une commune
qui est entraînée dans la spirale infernale de la perte d'attractivité, du non-renouvellement des sites de
production ou de commerce, du départ des familles avec un projet d'enfant et donc le détricotage social. Pour la
population qui demeure, cela impose davantage de déplacements au prix de l'essence pour acheminer les
élèves jusqu'à l'école de regroupement ainsi que des dépenses supplémentaires pour la collectivité en transport
scolaire et pour les familles. Les fermetures de postes coûtent donc paradoxalement bien cher. De plus, les
enseignants habituellement affectés aux remplacements sont bien souvent mobilisés sur des postes finalement
inoccupés. En Haute-Garonne, les coupes se poursuivent. Lors de la rentrée 2025, plus de 300 contractuels
n'ont pas été reconduits en dépit du manque d'enseignants. La FCPE comptabilise déjà plusieurs milliers
d'heures d'enseignement perdues depuis la rentrée. Dans le quartier de Saint-Martin-du-Touch à Toulouse, 12
enseignants sur 12 ont été absents pour maladie et aucune solution de remplacement n'a été prévue,
engendrant des coûts supplémentaires pour les familles. Il n'est ici pas question de blâmer les enseignants dont
le professionnalisme et le dévouement est toujours au rendez-vous, malgré les pressions hiérarchiques et la
surcharge de travail causée par les successives baisses de moyens humains, matériels et financiers. La santé
mentale et physique se dégrade dans la profession, en conséquence directe des politiques macronistes. Il donc
est urgent de recruter massivement les enseignants, d'assurer un vivier de remplaçants mobilisables et de revoir
à la hausse les moyens alloués aux établissements et à la rémunération de ces personnels éducatifs et
administratifs. Afin que la rentrée scolaire 2026 ne soit pas la neuvième rentrée ratée consécutive depuis
qu'Emmanuel Macron est Président de la République, il lui demande s'il compte revenir sur ces suppressions de
postes pour que chaque élève ait un professeur, s'il compte ouvrir davantage de postes de remplaçants et s'il
envisage de titulariser les enseignants contractuels qui en font la demande.
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